
DIPLÔME UNIVERSITAIRE 
DROIT DES ÉTRANGERS, RÉFUGIÉS ET APATRIDES

 OBJECTIFS DE LA FORMATION
À la croisée du droit public et du droit privé, ce diplôme permet une approche globale 
du droit des non-nationaux et une compréhension poussée de procédures juridiques 
imbriquées, relevant de l’ordre juridictionnel administratif mais aussi judiciaire. 
À l’issue de la formation, les participants seront capables d’analyser la situation d’une 
personne non-nationale et de répondre à ses besoins d’orientation et d’aide juridique.

 SAVOIR-FAIRE ET COMPÉTENCES
•	 Comprendre les différents statuts et régimes existants pour les non-nationaux sur 

le territoire français, et les expliquer à ces derniers dans un contexte de demande 
d’information.

•	 Analyser la situation individuelle d’un non-national et l’orienter sur le statut auquel il 
peut prétendre avec le plus de succès.

•	 Concevoir une stratégie individuelle de défense juridique d’un non-national dans le 
cadre d’un ou de plusieurs recours contentieux parallèles.

•	 Évaluer et recommander les stratégies globales d’une structure d’information et de 
conseil aux non-nationaux. 

 LES CONDITIONS D’ACCÈS 
Pour les professionnels en formation continue, être titulaire : 
•	 D’un diplôme de 1er cycle de droit et d’ un an d’expérience professionnelle dans le domaine de 

l’aide et du suivi des étrangers et/ou réfugiés.
•	 D’un diplôme de 1er ou de 2nd cycle universitaire (bac+3 validé à bac + 5) dans une matière 

non juridique et d’un an minimum à quatre ans d’expérience professionnelle dans le 
domaine de l’aide et du suivi des étrangers et/ou réfugiés.

•	 D’un baccalauréat général et quatre ans minimum d’expérience professionnelle dans le 
domaine de l’aide et du suivi des étrangers et/ou réfugiés.

•	 De toute autre situation, à condition de justifier de 8 ans d’expérience 
professionnelle dans le domaine de l’aide et du suivi des étrangers et/ou 
réfugiés. 

Pour les étudiants en parallèle de leur formation initiale, il est 
accessible aux candidats titulaires d’un diplôme de niveau master 2 
en droit.

FORMATION CONTINUE

 LES POINTS FORTS
•	Un diplôme reconnu depuis 

7 ans

•	Un suivi individualisé

•	Des enseignements assurés 
par des universitaires 
spécialisés et des praticiens 
du secteur

•	Une immersion 
professionnelle pouvant aller 
jusqu’à 2 mois

 RYTHME
•	 130 h de formation, de 

septembre à juin, dont :

•	 70 h en présentiel, 
réparties en journées de 
5 h, deux mardis par 
mois

•	 44 h en distanciel 
(activités principalement 
asynchrones)

•	 Une nouvelle UE 
optionelle de 6 h 
proposée à distance

•	 Temps d’évaluation 
formative permettant de 
faire le point sur ses acquis

•	 10 h minimum de stage

Ce diplôme s’inscrit dans un contexte de besoin grandissant de protection de personnes difficiles à 
cerner juridiquement. Les non-nationaux répondent à des catégories juridiques fort variées qu’il est 
important, pour les professionnels en charge de leur accompagnement, d’appréhender de manière 
plus précise. La maîtrise des multiples statuts auxquels ils peuvent prétendre et des modalités 
complexes de leur obtention nécessite une formation juridique spécifique.



 ÉVALUATION 
Examens tout au long de l’année : 
•	2 études de cas 
•	1 oral

Examens de fin d’année :
•	Écrit
•	Q.C.M.
•	Soutenance de rapport de 

stage

 TAUX D’OBTENTION
87.62 %

 TARIFS
Professionnels : 
3 180 €

Financements à titre 
individuel : 
2 040 €

Étudiants en formation initiale : 
790 €

Supplément de 100€ pour 
l’UE 5 optionnelle 
(Immigration professionnelle)

  INSCRIPTION 
Candidature sur  :
ecandidats.univ-lemans.fr

 ADRESSE
Le Mans Université | Campus 
du Mans 
Service Formation Continue
Boulevard  Pythagore, 
72085 Le Mans Cedex 09

Boulevard Pythagore - 72085 Le Mans cedex 9 
02 43 83 30 70 | sfc@univ-lemans.fr | univ-lemans.fr

 LE PROGRAMME DE LA FORMATION

UE 1 : Introduction au droit des non-nationaux 
•	 Catégories de personnes et besoins de protection
•	 Sources du droit des non-nationaux

UE2 : Obtention des statuts des non-nationaux
•	 Statuts des étrangers de droit commun
•	 Contentieux des statuts de réfugié et d’apatride
•	 Contentieux de la nationalité
•	 Étude de cas 

UE 3 : Protection des droits des non-nationaux
•	 Droits des étrangers de droit commun : aspects substantiels et contentieux
•	 Droits substantiels des réfugiés et apatrides
•	 Étude de cas 

UE 4 : Conférences et focus thématiques
•	 1 Journée de conférences : Le récit traumatique - Asile et ordre public
•	 1 Journée d’étude traitant d’une question d’actualité géopolitique et d’une 

question d’actualité juridique
•	 Focus sur les MNA (Mineurs Non Accompagnés)

UE 5 : Stage d’observation avec projet tutoré
•	 10 heures minimum de stage (maximum 2 mois). 
•	 Chaque projet de stage sera validé par la responsable pédagogique

DEPUIS 2024 
UE 6 : Module optionnel : L’immigration professionnelle [à distance]
•	 Procédure d’introduction d’un salarié étranger
•	 Cas particulier des travailleurs saisonniers
•	 Particularités de l’embauche d’un travailleur indépendant
•	 Autorisation de travail et conséquences d’un travail sans autorisation 

  INFOS & INSCRIPTIONS

Florence ALIX
Assistante de formation
02 43 83 30 70 
florence.alix@univ-lemans.fr

Fabienne VOISIN
Chargée de développement & d’ingénierie 
02 43 83 30 70 
fabienne.voisin@univ-lemans.fr

Hélène RASPAIL
Responsable pédagogique

Maître de conférences HDR en droit public
Faculté de Droit, Sciences Economiques et Gestion

helene.raspail@univ-lemans.fr


